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ARTICLE 29 QUINQUIES

Après l’alinéa 8 insérer l’alinéa suivant :

« Un membre de l’Assemblée des français de l’étranger élu dans une autre circonscription à 
l’occasion d’une élection partielle cesse, de ce fait même, d’appartenir aux conseils consulaires dont 
il faisait partie avant cette élection. Toutefois, en cas de contestation de l’élection, la vacance du 
siège est proclamée à compter de la décision statuant sur le recours. »
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